
I - CONSTITUTION - OBJET - COMPOSITION

ARTICLE 1. Constitution - Objet
Il est formé, entre les soussignés, ainsi que les personnes, physiques ou morales qui

adhèreront par la suite aux présents statuts, une association déclarée, régie par la loi de
1901, et qui a pour objet de produire et communiquer de l’information, de pro m o u v o i r
l’éducation populaire , ainsi que de mener des actions de tous ordres en vue de la
reconquête, par les citoyens, du pouvoir que la sphère financière exerce sur tous les
aspects de la vie politique, économique, sociale et culturelle dans l’ensemble du monde.
Parmi ces moyens figure la taxation des transactions s u r les marchés financiers.

L’association garantit la liberté et le respect du principe de non-discrimination,
un fonctionnement démocratique, la transparence de sa gestion et l’égal accès,
sans distinction d’âge, des femmes et des hommes à ses instances dirigeantes.

ARTICLE 2. Dénomination
L’association prend la dénomination suivante : Attac (Association pour la taxation

des transactions financières et pour l’action citoyenne).

ARTICLE 3. Durée - Siège
La durée de l’association est illimitée. Son siège social est fixé au 66-72, rue

Marceau, 93100 Montreuil-sous-Bois.
Il peut être déplacé sur simple décision du Conseil d’administration.

ARTICLE 4. Membres - Adhésion
L’association se compose des personnes, physiques et morales, qui adhèrent à la

plate-forme d’Attac du 3 juin 1998 et aux présents statuts.

L’ a s s o c i a t i o n comprend deux catégories de membres : a d h é rents directs et fondateurs.

Les adhérents directs sont les personnes qui adhèrent à l’association.

Sont appelées membres fondateurs (réunis en collège) les personnes morales et
physiques qui ont créé l’association, celles qui ont rejoint le collège à ce jour, et
enfin les personnes morales désignées pour compléter le collège à l’avenir. Ces
nouveaux fondateurs seront désignés à la majorité des deux tiers par leur col-
lège ; leur désignation sera validée par le Conseil d’administration, également à
la majorité des deux tiers.

La qualité de membre se perd au jour de la démission, du décès, du non paiement de
la cotisation, de la radiation ou de l’exclusion appréciée et prononcée souverainement
par le Conseil d’administration après convocation préalable de l’intéressé par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Les membres de l’association ne peuvent recevoir de rétribution à raison des fonc-
tions qui leur sont confiées. Des remboursements de frais peuvent être alloués par le
Conseil d’administration.

Les membres prennent part à l’élaboration de la politique de l’association et à
son activité par leur participation et leur vote dans le cadre des assemblées géné-
rales, ainsi que par leur participation à un comité local, une commission ou un
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Vote sur la réforme des statuts

STATUTS D’ATTAC

COMMENTAIRES 
SUR LES STATUTS

Dans le texte des statuts, les modifica-
tions apportées par rapport aux statuts
de 1998 figurent en caractères gras. Les
commentaires ci-dessous se rapportent
aux principales d'entre elles.

Article 1. Cet article a été co m p l é té
pour que notre association puisse
co ntinuer à bénéficier de l'agré m e nt
« jeunesse et éducation populaire » .
Même si cet agré m e nt a été re n o u ve l é
en 2008, il co nv i e nt de mettre les sta-
tuts en co n fo rm i té avec les te xtes qui
p ré c i s e nt que « seules peuve nt béné-
ficier d'un agré m e nt les associat i o n s
qui ont une act i v i té dans le domaine
de la jeunesse et de l'é d u c ation popu-
l a i re depuis au moins trois ans et qui
s at i s fo nt à des exigences re l at i ves au
re s p e ct de la liberté de co n s c i e n ce, du
p rincipe de non discri m i n ation, à un
fo n ct i o n n e m e nt démocrat i q u e, à la
t ra n s p a re n ce de leur gestion, et à
l 'égal accès des hommes et des fe m-
mes à leurs instances diri g e a nte s »
( s o u rce : ministè re de la santé, de la
jeunesse et des sports). L' a gré m e nt
p e rmet notamment à Attac d'avo i r
a ccès aux établissements sco l a i res et
u n i ve r s i t a i re s.

Article 2. Tout en co n s e rva nt l'acro-
nyme « At t a c », la dénomination a été
m o d i f i é e. La fo rm u l ation pré cé d e nte
( « pour l'aide aux citoye n s ») était sou-
ve nt mal inte rp ré té e, beaucoup pen-
s a nt que nous étions une associat i o n
de défense des citoye n s, par exe m p l e
co nt re les excès de l'administration. La
n o u velle dénomination (« pour l'ac-
tion citoye n n e ») permet d'é v i ter ce t te
a m b i g u ï té, tout en pri v i l é gi a nt la
notion d'é d u c ation populaire to u rn é e
vers l'act i o n .

Article 3. L' a rticle prend acte que
l'adresse du siège n'est plus la même
qu'en 1998.

Article 4. Lors de l'é l a b o ration du te xte,
cet article a suscité de nombre u s e s



groupe de travail, une liste de discussion électronique, ou toute instance pouvant
être mise en place.

ARTICLE 5. Cotisation
La cotisation est fixée annuellement par l’Assemblée générale, sur proposition du

Conseil d’administration. Tous les membres sont soumis à cotisation annuelle.

II - ORGANES ET FONCTIONNEMENT

ARTICLE 6. Organes
Les organes de l’association sont :
- l’Assemblée générale
- le Conseil d’administration, qui désigne en son sein un bureau
- le Collège des fondateurs
- le Conseil scientifique
- les Comités locaux, représentés nationalement par la Conférence nationale des

comités locaux (CNCL).

ARTICLE 7. Le Conseil d’administration

7-1. Composition
Le Conseil est composé de vingt-cinq à quarante administrateurs, dont soixante

pour cent issus des adhérents directs et quarante pour cent issus des membres
fondateurs. Leur nombre précis est fixé dans le règlement intérieur.

Le collège électoral des adhérents directs élit les candidats ayant obtenu le plus
grand nombre de voix au premier tour, selon les modalités précisées dans le règlement
intérieur.

Les représentants des fondateurs sont élus par le collège des membres fonda-
teurs après délibération à la majorité des présents ou représentés. 

Le Conseil élit en son sein un président ou des coprésidents, à bulletin secret, à
la majorité absolue aux premier et deuxième tours, et à la majorité simple au troisième.

Le Conseil élit également un trésorier et les autres membres du bureau. 

7-2. Durée du mandat
La durée du mandat des membres du conseil d’administration est fixée à trois ans, à

compter du jour de leur élection par l’Assemblée générale. Les élus représentant les
a d h é rents directs et les personnes physiques représentant un membre fondateur
personne morale ne peuvent pas exerc e r plus de trois mandats consécutifs. Le
n o m b re de mandats est limité à deux pour les fonctions exécutives.

En cas de vacance, de nouveaux administrateurs peuvent être cooptés par le
Conseil. Leur nomination est confirmée par l’Assemblée générale suivante pour
la durée du mandat du Conseil qui reste à courir.

7-3. Fonctionnement
Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de l’association

l’exige, sans que le nombre de réunions puisse être inférieur à deux par an, sur convo-
cation du président ou de l’un des coprésidents. 

Le Conseil peut inviter toute personne dont il estimera la présence utile à ses travaux.

En cas de demande écrite du quart des membres du Conseil, un Conseil d’admi-
nistration doit être réuni dans un délai maximal de quinze jours.

Chaque membre du Conseil d’administration doit participer en personne aux séances.
Toutefois, chaque administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur,
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d i s c u s s i o n s. Au te rme de ce l l e s -ci, 
l 'e x p ression « m e m b res act i fs » a été
t ra n s fo rmée en « a d h é re nts dire ct s » .
Par co nt re, même si elle peut prê ter à
confusion (tous les fo n d ateurs ne le
s o nt pas fo rcé m e nt au sens pro p re ) ,
l 'e x p ression « m e m b res fo n d ate u r s » a
é té co n s e rvé e, dans la mesure où elle
est fré q u e nte dans le milieu associat i f
et où aucune meilleure fo rm u l ation n' a
é té pro p o s é e. On note ra ce p e n d a nt
qu'il ne sera désormais plus possible
d ' a d j o i n d re des personnes phys i q u e s
au collège des fo n d ate u r s.

Le même article 4 comble une lacune
en définissant quel est le rôle des
membres au sein de l'association.

Article 6. Les nouveaux statuts pren-
nent en compte l'existence des comi-
tés locaux, qui n'existaient pas lors de
la création de l'association. Il convient
cependant de noter que les comités
locaux, surtout lorsqu'ils ont un statut
d'association « loi 1901 », ne sont pas
à pro p re m e nt parler des org a n e s
d'Attac, mais des organes associés.

Article 7-1. Afin de ne pas avoir à
modifier perpétuellement les statuts,
le nombre d'administrateurs est fixé
par le règlement intérieur, plus facile-
ment amendable. Comme c'était déjà
prévu dans la réforme proposée en
2006, la proportion entre les élus des
m e m b res fo n d ateurs et des adhé-
rents directs est inversée au profit de
ces derniers.

Pour des raisons logi q u e s, et aussi pour
m e t t re un te rme à des polémiques qui
o nt beaucoup nui à l'association, lors
de l'é l e ction au CA, les adhére nt s
d i re cts et les fo n d ateurs co n s t i t u e ro nt
deux collèges distinct s, chaque co l l è g e
é l i s a nt ses pro p res membre s.
Au t re m e nt dit, les adhére nts dire ct s
n' a u ro nt plus à se pro n o n cer sur la liste
« b l o q u é e » des fo n d ate u r s. Ce t te
m o d i f i c ation a été soumise au CA, au
collège des fo n d ateurs et à la CNCL, qui
s 'y sont mont rés dans l'ensemble lar-
g e m e nt favo ra b l e s, même si elle n' a
pas fait l'unanimité.

La co p ré s i d e n ce mise en place en
décembre 2006 est entérinée statu-
tairement, le nombre de coprésidents
étant décidé par le CA (qui peut aussi
choisir de n'avoir qu'un seul prési-
dent). Ces coprésidents ne sont plus
nécessairement issus du collège des
fondateurs.

Vo t e  s u r  l a  ré fo r m e  d e s  s t a t u t s



pour une séance ou pour un ou plusieurs points de l’ordre du jour. Les pouvoirs
sont écrits. Nul ne peut détenir plus d’un pouvoir.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.
Les décisions prévues à l’article 10.9 ne peuvent être prises que si un quorum de la

moitié du Conseil est réuni.

Les délibérations du Conseil donnent lieu à un procès-verbal approuvé.

7-4. Pouvoirs
Les pouvoirs d’administration sont confiés au Conseil d’administration, qui prend

toutes les décisions et mesures relatives à l’association, autres que celles expressément
réservées par la loi et par les présents statuts à la compétence de l’Assemblée générale.

Il se prononce, à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés, sur
toute proposition de modification des statuts ou toute autre décision à soumettre à
l’Assemblée générale extraordinaire.

À la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés, il peut décider
de faire adhére r Attac à d’autres associations. Il doit en informer les adhérents et
en re n d re compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante.

Il peut, à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés, orga-
niser d’autres regroupements d’adhérents régis par des chartes, qui devront être
entérinées par l’Assemblée générale suivante. 

ARTICLE 8. - Le Bureau

8-1. Composition
Le Bureau est composé de 8 à 15 membres (leur nombre étant obligatoirement

inférieur à la moitié de celui des membres du Conseil d’administration), dont le
président ou les coprésidents, et le trésorier. Le Conseil d’administration peut,
selon les besoins de l’association, attribuer des fonctions spécifiques à certains
membres du Bureau. 

8-2. Pouvoirs
Le Bureau est chargé de la gestion des affaires de l’association, dans le cadre des

orientations fixées par le Conseil d’administration et l’Assemblée générale.

8-3. Fonctionnement
Le Bureau se réunit au minimum une fois tous les quinze jours. Tout membre du

Conseil d’administration qui le souhaite peut assister à ses réunions.

8-4. Révocation
Dans le cadre de cette gestion, le Bureau demeure placé sous le contrôle du

Conseil d’administration. Tout membre du Bureau, y compris le président ou les
coprésidents, peut être révoqué par le Conseil, statuant à la majorité des membre s
présents ou représentés. Dans ce cas, un quorum fixé aux deux tiers est nécessaire .

ARTICLE 9. Le président ou les coprésidents

9-1. Pouvoirs
Le président ou les coprésidents animent l’association et assurent ou délèguent s a

représentation, tant en France qu’à l’étranger, auprès des pouvoirs publics et des tiers.

Ils sont garants de l’observation des statuts et du règlement intérieur. Ils signent
tous actes, toutes mesures ou tous extraits des délibérations intéressant l’associa-
tion, font ouvrir les comptes. Ils peuvent déléguer certains de leurs pouvoirs.
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Article 7-2. La limitation stat u t a i re du
n o m b re de mandats est indispensa-
b l e, mais il ne faut pas tomber dans
l 'e xcès qui co n s i s te rait à se pri ver tro p
ra p i d e m e nt de bonnes vo l o ntés et
n u i rait à la co nt i n u i té des tâches admi-
n i s t rat i ve s. D'où la limitation à tro i s
m a n d ats pour les élus du CA, et à deux
m a n d ats pour les fo n ctions exé c u t i-
ve s, notamment celle de co p ré s i d e nt .

Article 8. Les modifications apportées
ont presque toutes pour but de rap-
peler le rôle exécutif du Bureau, qui
est l'émanation du Conseil d'adminis-
tration et non un organe se substi-
tuant à lui.

Article 9. Même si les pouvoirs du
président (ou des coprésidents) sont
réduits par ra p p o rt aux statuts de
1998, l'idée d'une collégialité totale
(qui est loin de faire l'unanimité au
sein de l'association) a été écartée.
Certains domaines doivent rester de
la compétence exclusive du président
ou des coprésidents, en particulier la
représentation en justice.

Article 10. La généralisation du vote
par correspondance ne saurait faire
oublier que l'Assemblée généra l e
annuelle est l'o rgane souve rain de
l ' a s s o c i ation (cf. art. 10-6). D'où la
nécessité de ne pas rogner ses pou-
vo i r s, vo i re de les acc ro î t re par la 
p o s s i b i l i té pour les membres de 
l'association d'en modifier l'ordre du
jour (cf. art. 10-5). Les membres doi-
vent aussi avoir la possibilité de parti-
ciper à l'é l a b o ration des te xte s
d'orientation (cf. art. 10-6 du règle-
ment intérieur).

Lorsque l'Assemblée générale se réu-
nit ext ra o rd i n a i re m e nt (notamment
pour modifier les statuts de l'associa-
tion), elle ne peut statuer que si un
quorum est at te i nt. Ce p e n d a nt, les
statuts de 1998, fixant un quorum des
2/3 des membres sur première convo-
cation, puis de la moitié sur seconde
co nvo c ation, doive nt être modifiés,
l'expérience ayant montré qu'un  tel
quorum est très difficile à atteindre.
Le nouveau quorum sera de 50 % sur
première convocation, puis du tiers
sur la suivante (cf. art. 10-7, dernier
alinea).

Article 11. On l'a vu, une bonne partie
des modifications apportées aux sta-
tuts tend à réduire, avec leur accord

Vo t e  s u r  l a  ré fo r m e  d e s  s t a t u t s



9-2. Représentation en justice
Le président ou les coprésidents représentent l’association en justice, soit

comme demandeurs, soit comme défendeurs, soit comme parties civiles. Ces pou-
voirs sont exercés dans l’intérêt matériel et moral de l’association, et dans le but
de faire appliquer et de respecter son objet social.

ARTICLE 10. L’Assemblée générale

10-1. Composition - Réunion
L’Assemblée générale se compose de tous les membres de l’Association à jour de

leur cotisation. Elle se réunit en séance ordinaire une fois par an, au jour et sur l’ordre
du jour fixés par le Conseil d’administration, et sur convocation de celui-ci.

Il pourra être tenu d’autres Assemblées générales, réunies extraordinairement,
quand les intérêts de l’association l’exigent, soit à l’initiative du Conseil d’administra-
tion, soit sur demande signée du quart des membres de l’association.

Dans ce cas, la convocation est de droit.

10-2. Convocation
Les convocations sont faites par écrit au moins quinze jours à l’avance, et portent

indication précise des questions à l’ordre du jour.

10-3. Accès
Les membres à jour de leur cotisation ne sont admis aux Assemblées générales que

sur présentation d’une pièce justificative de leur qualité. Ils signent à leur entrée le
registre de présence.

10-4. Représentation et vote par correspondance
Tout membre a le droit de se faire représenter par un autre membre en remettant à ce

dernier un mandat écrit. Nul ne peut détenir plus d’un pouvoir.

Le vote par correspondance est de droit.

10-5. Ordre du jour
L’Assemblée générale ne peut délibérer que sur les questions inscrites à l’ordre du jour

fixé par le Conseil d’administration dans la séance qui précède l’Assemblée générale.
Tout membre peut demander l’inscription à l’ordre du jour de toute question qu’il

désire voir traitée. Il adresse, à cet effet, une lettre au président ou aux coprésidents
avant la réunion du Conseil qui précède l’Assemblée générale. Le Conseil d’adminis-
tration statue sur cette demande.

Un point sera également inscrit à l’ordre du jour s’il fait l’objet d’une demande
de plusieurs membres de l’association, selon des modalités fixées par le règlement
intérieur.

10-6. Pouvoirs
L’Assemblée générale est l’organe souverain de l’association. Elle vote les rap-

ports annuels d’activité et de gestion, qui présentent les travaux de l’association
sous la conduite du Bureau et du Conseil d’administration pendant l’exercice
écoulé, la situation financière et le bilan. Elle vote les orientations. Elle se pro-
nonce également sur les autres points mis à son ordre du jour.

10-7. Majorité - Quorum
Les décisions de l’Assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité simple des

membres présents, représentés ou votant par c o r re s p o n d a n c e, après, le cas échéant,
recherche d’une décision consensuelle.

Les décisions de l’Assemblée générale extraordinaire relatives à la modification des
statuts ou à la dissolution sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents,
représentés ou votant par correspondance.
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total, les pouvoirs accordés en 1998
aux membres fondateurs. Il convient
ce p e n d a nt de rappeler l'apport
essentiel de ces membres fondateurs
à l'association, et aussi le fait qu'Attac
est pour eux un lieu de rencontre et
d'échanges privilégié. Tel est l'objet
du premier alinea ajouté à cet article.

Le second alinea confirme le pouvoir
des membres fondateurs de proposer
au CA des orientations et lignes d'ac-
tion, mais ce pouvoir est également
donné à la CNCL, donc aux comités
locaux (cf. art. 13).

Article 12. Peu de modifications dans
cet article co n s a c ré au Conseil scient i f i-
que et à son rôle fo n d a m e ntal dans
l ' a s s o c i ation. Rappelons que, co m m e
tout membre de l'association, les
m e m b res du Conseil scientifique per-
d e nt leur qualité en cas de non-re n o u-
ve l l e m e nt de leur co t i s ation annuelle à
At t a c. L' a rticle 12 du rè g l e m e nt inté-
rieur rappelle le rôle essentiel du
Conseil scientifique dans la pré p a ra-
tion et l'o rg a n i s ation de l'Unive r s i té
c i toyenne d'At t a c.

Article 13. Entièrement nouveau, il
est consacré aux comités locaux et à
la CNCL. Les pouvoirs de cette der-
nière sont accrus par la possibilité qui
lui est offerte de proposer au CA des
orientations et lignes d'action.

Article 14. Autre nouvel article met-
tant en place le règlement intérieur,
dont, rappelons-le, le rôle principal
est de permettre à l'association un
fonctionnement plus souple, tout en
respectant le cadre fixé par les statuts.

Article 15. L'article énumère de façon
plus rigoureuse les diverses ressour-
ces de l'association.

Les autres articles ne subissent que
des changements mineurs.



L’Assemblée générale extraordinaire ne peut statuer que si la
majorité des membres de l’association sont présents ou repré-
sentés sur première convocation, et un tiers sur la suivante. Les
votes par correspondance sont comptabilisés dans le calcul
de cette majorité.

10-8. Vote
L’Assemblée générale vote à main levée, sauf demande parti-

culière d’un vote à bulletin secret nominal des membres pré-
sents ou représentés. Chaque membre dispose d’une voix. Les
votes par correspondance sont comptabilisés.

10-9. Modification des statuts
Une demande de modification des statuts ne peut venir en dis-

cussion à l’Assemblée générale extraordinaire que si elle est
proposée par le Conseil d’administration, selon les modalités
figurant dans le règlement intérieur.

ARTICLE 11. Le Collège des fondateurs 
(voir aussi article 4)
Le Collège des fondateurs contribue à établir un lien indis-

pensable entre Attac et le mouvement syndical, le mouve-
ment associatif et des organes de presse. Il permet aussi des
échanges fructueux entre ces divers mouvements et organes.

Il se réunit au moins deux fois par an, selon ses propres
modalités ou sur convocation du président ou des coprési-
dents, ou encore dans un délai maximal de quinze jours en cas
de demande écrite du quart de ses membres.

Le Collège propose au Conseil d’administration des orienta-
tions et lignes d’action.

ARTICLE 12. Le Conseil scientifique
Le Conseil scientifique est composé de membres de

l’Association nommés par le Conseil d’administration. Cette
nomination se fait sur proposition de membres du Conseil
d’administration ou du Conseil scientifique. 

Le Conseil d'administration nomme le président du
Conseil scientifique sur proposition de celui-ci.

Le Conseil scientifique propose au Conseil d’administration les
axes de recherche de l’association. Il organise ses travaux en toute
i n d é p e n d a n c e .

Il peut faire appel, sous sa responsabilité, à toute compétence
extérieure qu’il juge utile. Il est garant de la rigueur scientifique
des études produites et diffusées par Attac.

Le Conseil scientifique est convoqué par son p r é s i d e n t, agis-
sant de sa propre initiative ou à la demande du Bureau de l’asso-
c i a t i o n .

ARTICLE 13. Les comités locaux et la CNCL
Les comités locaux (CL), composés d’adhérents d’Attac,

sont des organes part e n a i res autonomes régis par u n e
charte.

La Conférence nationale des comités locaux (CNCL) est
l’organe de représentation des comités locaux d’Attac. Elle
est un lieu d’échange et de débat entre les comités locaux,

entre les comités locaux et le Conseil d’administration. Elle
propose au Conseil d’administration des orientations et
lignes d’action. Elle peut solliciter le Conseil scientifique.
Elle est régie par son propre règlement intérieur.

ARTICLE 14. Le Règlement intérieur
Un règlement intérieur vient compléter les dispositions des

présents statuts. Il est défini par le CA à la majorité des 2/3
et validé par l’Assemblée générale.

III. RESSOURCES - CONTRÔLE FINANCIER

ARTICLE 15. Ressources
Les ressources de l’association comprennent :
- les cotisations et autres contributions des membres. Le mon-

tant de la cotisation est fixé par l’Assemblée générale sur pro-
position du Conseil d’administration ;

- la vente de produits, de services ou de prestations four-
nies habituellement par l’association (par exemple, la vente
de petit matériel militant, de brochures, etc.), les subven-
tions éventuelles, les dons manuels et toute autre ressource
qui ne soit pas contraire aux règles en vigueur.

Les legs autorisés par la loi font l’objet d’une acceptation
p ro v i s o i re par le Conseil d’administration ; toutefois l’accep-
tation ne sera définitive qu’après son approbation par
l’Assemblée générale.

ARTICLE 16. Comptabilité - Dépenses
La comptabilité est tenue sous le contrôle du trésorier, selon

le plan comptable général des associations.
Les dépenses sont ordonnées par le président ou les coprési-

dents, leur paiement est effectué par le trésorier, certaines
fonctions pouvant être déléguées à des salariés.

ARTICLE 17. Contrôle des comptes
Chaque année, lors de l’examen des comptes, l’Assemblée

peut désigner un ou deux contrôleurs des comptes, membres ou
non de l’association, pour lui faire un rapport sur les comptes de
l’exercice écoulé.

IV - DISSOLUTION - MODIFICATIONS STATUTAIRES

ARTICLE 18. Dissolution 
L’association peut être dissoute, sur proposition du Conseil

d’administration, par vote de l’Assemblée générale extraordi-
naire, conformément à l’article 10-7. Les statuts peuvent être
modifiés selon la même procédure.

ARTICLE 19. Liquidation
En cas de liquidation volontaire, l’Assemblée générale extra-

ordinaire de liquidation nomme un ou plusieurs liquidateurs. En
aucun cas, les biens ne peuvent être répartis entre les membres
de l’association. Ils sont dévolus à une autre association dont le
but est de même nature, conformément au décret du 16 août
1901.

5
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ATTAC - RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Ce règlement intérieur a pour but :
- Co n fo r m é m e nt à l'article 14 des stat u t s, de préciser des rè g l e s

de fo n ct i o n n e m e nt de l'association pouva nt être modifiées sans
avoir re cours à une ré forme des stat u t s.

- De fixer quelques principes pour respecter la diversité et la
cohésion de l'association.

- De réunir en un même document des textes essentiels pour
l'association, présentés en annexe : plate-forme fondatrice,
charte des relations avec les comités locaux, règlement inté-
rieur de la CNCL.

Ce règlement intérieur peut être modifié par le Conseil d'ad-
ministration à la majorité des deux tiers, toute modification
devant être validée par l'Assemblée générale des adhérents.

I . Compléments à certains articles des statuts et explications

ARTICLE 1. Constitution. - Objet - Composition
Règle générale de fonctionnement : l'association s'efforce de

favoriser le maximum de convergences de réflexion et d'action
pour lutter contre les politiques néolibérales. Chaque fois que
c'est possible, elle recherchera en son sein l'accord le plus large,
par le débat, pour dépasser les divergences et éviter la cristalli-
sation définitive de positions antagonistes, génératrice de ten-
dances figées.

ARTICLE 4. Membres. - Adhésion
Les partis politiques ne peuvent être membres d'Attac en tant

que tels. Mais leurs membres peuvent à titre individuel adhérer
à Attac. Dans leurs campagnes électorales, ils ne doivent pas se
prévaloir de cette appartenance. 

Dans le respect des textes fondateurs d'Attac, l'expression libre
de tout adhérent est garantie à tous les niveaux de structures de
l'association (instances statutaires, comités locaux, commis-
sions et groupes de travail). Dans son expression externe per-
sonnelle éventuelle, tout adhérent peut se prévaloir de son
appartenance à Attac, mais ne peut s'exprimer au nom d'Attac
sans avoir reçu de mandat des instances statutaires.

L'accès aux outils de discussion internes (notamment les listes
électroniques) est de droit pour tout adhérent. Il est assorti d'un
devoir de respect des personnes et de bannissement de tout pro-
pos raciste, xénophobe, sexiste ou homophobe, et d'une clause
de conformité aux objets spécifiques de chacun de ces outils. Les
o rganes d'information externes de l'association sont placés sous
la responsabilité du Conseil d'administration.

ARTICLE 6. Organes 
La Charte des comités locaux indique que : « Il est rappelé que

seule l'association Attac est propriétaire du logo et du nom
Attac. En conséquence de quoi elle est la seule à pouvoir attri-
buer ou retirer ce label national à un comité local. Il est convenu
que seule l'association Attac peut se prévaloir de signer un texte
du seul nom d'Attac. Au plan local, toute signature d'un comité
local ou d'un groupe local doit être accompagnée du nom com-
plet de celui-ci, mettant bien en évidence la nature locale de

l'engagement. » Cette disposition s'applique à toutes les compo-
santes de l'association.

Il ne peut donc y avoir d'initiative tournée vers l'extérieur uti-
lisant le seul nom d'Attac, sans qualificatif, qui n'ait été soumise
aux instances statutaires nationales concernées et approuvée par
celles-ci.

ARTICLE 7. Le Conseil d'administration 
7-1.1 Composition
a) Le nombre de membres du Conseil d'administration est fixé à 35,

soit 21 représentants des adhérents directs et 14 représentants des
fondateurs. La modification de ce nombre pour la mandature sui-
vante peut être décidée par le Conseil à la majorité des 2/3, cette
modification devant avoir lieu avant l'ouverture du processus électo-
ral et au moins 6 mois avant la date prévue pour le renouvellement.

b) En cas de modification, le Conseil doit toujours veiller à res-
pecter la proportion entre adhérents directs et fondateurs prévue
par les statuts. Si le nombre d'administrateurs décidé par le
Conseil n'aboutit pas à des quotients entiers, ces quotients seront
arrondis à l'entier le plus proche. Ainsi, pour 32 administrateurs,
on obtient 12,8 fondateurs et 19,2 adhérents directs, chiff r e s
arrondis à 13 fondateurs et 19 adhérents directs.

7-1.2 Représentants des adhérents directs
a) Parité des genres : le collège électoral des adhérents directs

élit les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix au
premier tour avec une pondération par genre pour respecter une
parité relative, la proportion d'élus du genre majoritaire devant
être inférieure à 60 %. Par exemple, pour un CA de 35 adminis-
trateurs dont 21 élus des adhérents directs, la répartition des siè-
ges entre genres ne peut être que de dix-onze, ou de neuf-douze,
quel que soit le genre majoritaire. Si un genre l'emporte par une
d i fférence supérieure, on rétablira la balance à neuf-douze en éli-
sant les neuf premiers candidats du genre minoritaire et en rédui-
sant le nombre des élus de l'autre genre à douze.

b) Parrainage : le parrainage des candidat-e-s par leur comité
local de rattachement est vivement encouragé, même s'il n'est
pas obligatoire. Il sera mentionné par les candidat-e-s dans leur
présentation de candidature.

c) Présentation de candidature : obligatoire pour chaque candidat-e,
elle doit comporter des renseignements sur son âge, sa profession,
son lieu de résidence, le parrainage éventuel par son comité local.
Les autres éléments de la présentation de candidature peuvent
notamment concerner les responsabilités déjà exercées au sein
d'Attac ou d'autres organisations, les travaux et les publications
accomplis, les motivations et les orientations de la candidature.

7-1.3 Représentants des membres fondateurs
Le fonctionnement par « tourniquet » est autorisé (deux mem-

bres fondateurs pour un même siège, effectuant chacun une
moitié de mandat). Les membres fondateurs doivent également
veiller à respecter, pour leur représentants, la règle de parité des
genres fixée pour les adhérents directs.
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7-3. Fonctionnement
En réunion, le Conseil d'administration désigne un président de

séance qui dirige les discussions, assure l'observation des statuts
et du règlement intérieur et veille au suivi de l'ordre du jour.

Les adhérents directs et fondateurs à jour de cotisation peuvent
assister au  Conseil d'administration. Ils peuvent y intervenir à
l'invitation du président de séance.

Les procès-verbaux des réunions résument toutes les prises de
position des membres élus. Lorsque ceux-ci le souhaitent, leur prise
de position sera reproduite intégralement dans le procès-verbal.

7-4 Autres formes de regroupements d'adhérents régis par
des chartes

Cet article concerne notamment Attac Campus, coordination
formée en 2003, ainsi que les collectivités locales et territoriales
membres d'Attac.

ARTICLE 8. Le Bureau
8 - 4 . Lorsque la révocation d'un membre du bureau est envisa-

gée, celui-ci doit être informé des motifs lors d'un conseil d'admi-
nistration où ce point aura été mis à l'ordre du jour et fera l'objet
d'un débat. Si la proposition de révocation est maintenue, la déci-
sion sera prise par un Conseil d'administration convoqué à cet
e ffet. L'intéressé aura la possibilité de présenter son point de vue
et de répondre aux objections. Le vote aura lieu à bulletins
secrets, selon les modalités fixées dans les statuts.

ARTICLE 10. L'Assemblée générale
Organisation du scrutin 
- Le corps électoral est composé de tous les adhérents à jour de

cotisation à la date de clôture de la liste électorale.
- Le CA nomme une Commission électorale chargée de l'orga-

nisation et du contrôle des élections.
- Le CA fixe la date de clôture du corps électoral, en fonction

des contraintes techniques nécessaires pour assurer l'émission
de la liste électorale et l'envoi du matériel de vote aux électeurs.

- Pour permettre la participation du plus grand nombre d'adhé-
rents, le vote par correspondance est de droit, complétant le vote
physique ou se substituant à lui. Les textes proposés au vote de
l'AG, suivant l'ordre du jour établi, doivent donc être communi-
qués aux adhérents avec le matériel de vote.

10-5. Ordre du jour
Un point sera nécessairement inscrit à l'ordre du jour de

l'Assemblée générale si cette inscription est demandée par au
moins deux cents adhérents à jour de leur cotisation ou par vingt
comités locaux existant depuis plus d'un an.

10-6. Pouvoirs
- L'Assemblée générale se prononce sur les rapports annuels

d'activité et de gestion, les textes d'orientation et les résolutions
proposés par le CA.

- Les textes d'orientation font l'objet, dans l'association, de
débats préalables à leur rédaction définitive.

- Les adhérents peuvent proposer, pour l'Assemblée générale,
des contributions qui seront examinées par le Conseil d'admi-
nistration. Celui-ci peut ou non les intégrer au texte d'orienta-

tion ou les soumettre au vote sous forme de résolutions. Une
date limite est fixée pour l'envoi de ces contributions. Les
auteurs de contributions non adoptées par le CA recevront dans
les plus brefs délais une notification dûment justifiée.

- Des vœux peuvent être présentés et votés sur place à l'AG par
les adhérents présentés ou représentés.

- Dans le cadre de l'AG, le CA organise les assises d'Attac qui
portent sur des thèmes particuliers permettant d'approfondir les
orientations et actions à venir.

10-9. Modification des statuts
Le Conseil d'administration peut proposer la modification des

statuts. Il doit alors présenter aux adhérents un rapport circonstan-
cié et faire élaborer le texte de modification par une commission
ad-hoc qu'il désigne à cet effet et qui travaillera en lien avec tou-
tes les instances de l'association. Il se prononce sur cette modifi-
cation à la majorité des deux tiers, le quorum requis étant de
5 0 %. Le texte modifié sera proposé au vote des adhérents selon
les modalités statutaires.

Les modifications des statuts prennent effet à partir du jour où
l'assemblée générale extraordinaire annonce le résultat positif
du vote aux membres de l'association et à son Conseil d'admi-
nistration.

ARTICLE 11. Le Collège des fondateurs
En fonction de l'article 4 des statuts, la désignation de nouvel-

les personnes physiques est interdite. Seule reste autorisée la
désignation de nouvelles personnes morales (syndicats, associa-
tions, journaux), à l'exclusion de partis politiques et de leurs
organes de presse.

Le Collège des fondateurs peut désigner en son sein un ou plu-
sieurs responsables chargés de son fonctionnement, en particu-
lier la convocation des réunions et leur ordre du jour.

ARTICLE 12. Le Conseil scientifique
Le Conseil scientifique prépare l'Université citoyenne de l'as-

sociation, en coordination avec le Conseil d'administration,
auquel il propose un programme.

ARTICLE 13. Les comités locaux et la CNCL
- La charte des relations entre l'association et les comités

locaux fait l'objet de l'annexe 2. Cette charte ne peut être modi-
fiée que par l'Assemblée générale, à la majorité des deux tiers,
sur proposition conjointe du Conseil d'administration et des
comités locaux.

- Le règlement intérieur de la CNCL fait l'objet de l'annexe 3.
Il ne peut être modifié que par la CNCL elle-même, à la majorité
des deux tiers des comités présents ou se prononçant par vote
électronique ou par correspondance, sur proposition des comités
locaux et après avis consultatif du Conseil d'administration.

- Dans les deux cas, aucun quorum n'est requis.

Vo t e  s u r  l a  ré fo r m e  d e s  s t a t u t s
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II. Annexes

Annexe 1. Plate-forme fondatrice d'Attac 
(3 juin 1998)
La mondialisation financière aggrave l'insécurité économi-
que et les inégalités sociales. Elle contourne et rabaisse les
choix des peuples, les institutions démocratiques et les Etats
souverains en charge de l'intérêt général. Elle leur substitue
des logiques strictement spéculatives exprimant les seuls
i nté rêts des ent re p rises tra n s n ationales et des marc h é s
financiers.

Au nom d'une transformation du monde présentée comme
une fatalité, les citoyens et leurs représentants se voient dis-
puter le pouvoir de décider de leur destin. Un tel abais-
sement, une telle impuissance nourrissent la progression
des partis antidémocratiques. Il est urgent d'enrayer ce pro-
cessus en créant de nouveaux instruments de régulation et
de contrôle, aux plans national, européen et international.
L'expérience indique assez que les gouvernements ne le
feront pas sans qu'on les y encourage. Relever le double défi
d'une implosion sociale et d'une désespérance politique
exige donc un sursaut civique et militant.

La liberté totale de circulation des capitaux, les paradis fis-
caux et l'explosion du volume des transactions spéculatives
acculent les Etats à une course éperdue aux faveurs des gros
investisseurs. Au nom de la modernité, 1500 milliards de dol-
lars vont et viennent chaque jour sur les marchés des chan-
ges à la recherche d'un profit instantané, sans rapport avec
l'état de la production et du commerce des biens et services.
Une telle évolution a pour conséquences l'accroissement
permanent des revenus du capital au détriment de ceux du
travail, la généralisation de la précarité et l'extension de la
pauvreté.

Dé s o rm a i s, sous co u ve rt de sécuri té, les salariés sont inv i tés à
t roquer leurs sys tèmes de re t ra i te co nt re un mécanisme de
fonds de pension qui aboutit à soumettre un peu plus leurs
p ro p res ent re p rises aux seuls impérat i fs de la pro f i t a b i l i té
i m m é d i ate, à y aggraver les conditions de trava i l, à éte n d re la
zone d'influence de la sphère financière et à persuader les
c i toyens de l'o b s o l e s ce n ce de co n s t r u ctions solidaires ent re
n at i o n s, peuples et générat i o n s.

Au prétexte du développement économique et de l'emploi,
les pays membres de l'OCDE n'ont pas renoncé à signer un
Accord multilatéral sur les investissements (AMI) qui donne-
rait tous les droits aux investisseurs et imposerait tous les
devoirs aux Etats. Dans le même temps, la Commission euro-
péenne et certains gouvernements entendent poursuivre
leur croisade libre-échangiste par la mise en place d'un
Nouveau marché transatlantique (NTM) visant ouvertement
à asseoir l'hégémonie des États-Unis dans l'audiovisuel et à
démanteler la politique agricole commune.

La plupart des engrenages de cette machine inégalitaire,
entre Nord et Sud comme au cœur des pays développés eux-
mêmes, peuvent encore être enrayés. Trop souvent, l'argu-
ment de la fatalité se nourrit de la censure de l'information
sur les alternatives. C'est ainsi que les institutions financières
internationales et les grands médias (dont les bénéficiaires
de la mondialisation sont souvent propriétaires) ont fait le
silence sur la proposition de l'économiste américain James
Tobin, prix Nobel d'économie, de taxer les transactions spé-
culatives sur les marchés des devises. Même fixée à un taux
particulièrement bas de 0,05 %, la taxe Tobin rapporterait
près de 100 milliards de dollars par an. Collectée, pour 
l'essentiel, par les pays industrialisés, où sont localisées les
grandes places financières, cette somme pourrait être rever-
sée aux organisations internationales pour des actions de
lutte contre les inégalités, pour la promotion de l'éducation
et de la santé publique dans les pays pauvres, pour la sécu-
rité alimentaire et le développement durable. Un tel disposi-
tif mettrait du sable dans les rouages de la spéculation. Il
alimenterait des logiques de résistance, redonnerait des
marges de manœuvre aux citoyens et aux Etats et, surtout,
signifierait que le politique reprend le dessus.

A ce t te fin, les sign at a i res se pro p o s e nt de créer l'associat i o n ,
Attac (Action pour une taxe Tobin d'aide aux citoyens) qui
leur perm e t t ra de pro d u i re et de diffuser de l'info rm at i o n
pour agir en commun, tant dans leurs pays re s p e ct i fs qu'aux
n i veaux européen et inte rn at i o n a l. En vue d'e nt raver la spé-
c u l ation inte rn at i o n a l e, de taxer les re venus du capital, de
s a n ctionner les paradis fiscaux, d'empêcher la généra l i s at i o n
des fonds de pension et, d'une manière généra l e, de re co n-
q u é rir les espaces perdus par la démocratie au profit de la
s p h è re financière et de s'opposer à tout nouvel abandon de
s o u ve ra i n e té des Etats au pré te xte du « d ro i t » des inve s t i s-
seurs et des marc h a n d s. Il s'agit tout simplement de se ré a p-
p ro p rier ensemble l'avenir de notre monde.

Annexes 2 et 3. Charte des comités locaux, 
règlement intérieur de la CNCL.

Ces deux documents sont trop volumineux pour être joints à
vo t re dossier. Vous pouvez ce p e n d a nt les co n s u l ter sur
Internet, où ils sont disponibles sur le site d'Attac-France :

1. Charte des comités locaux
http://www.france.attac.org/spip.php?article1964

2. Règlement intérieur de la CNCL
http://www.france.attac.org/spip.php?article3612

À noter que le règlement intérieur de la CNCL devrait être
prochainement modifié. Ce sera une des tâches des prochai-
nes CNCL.


